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L'ICF et le Gouvernement du Sénégal annoncent une amélioration de plus au climat d'investissement 
~ Deux projets pour moderniser les systèmes des autorités douanières et de l'administration fiscale ~
Dar es Salaam, Tanzanie – 01 décembre 2009 – Le Fonds pour le Climat des Investissements en Afrique (ICF) a annoncé aujourd'hui la signature de deux nouveaux accords de projet, qui seront menés en partenariat avec le Gouvernement du Sénégal. Ces projets sont destinés à apporter des améliorations supplémentaires à l’environnement des affaires au Sénégal. Le premier projet va aider à simplifier le système fiscal au Sénégal permettant ainsi de générer des gains significatifs de temps et d'argent pour le secteur privé. Le second projet vise à moderniser l’administration douanière sénégalaise, réduisant considérablement ainsi le temps et les coûts associés aux déclarations douanières et à l’enlèvement de marchandises.  
Le nouveau projet de l’administration fiscale va contribuer à améliorer le cadre réglementaire et administratif existant tout en automatisant et en simplifiant les procédures et en numérisant les archives fiscales. Dans le système actuel, il faut 175 jours à une société pour obtenir un remboursement d’impôt, 175 jours un remboursement de la TVA et enfin, deux jours pour déclarer et payer des taxes. D'ici la fin 2010, avec le soutien de l'ICF, il est attendu que les remboursements d’impôts aux sociétés se fassent en 15 jours, les remboursements de TVA en 30 jours, tandis que les déclarations et paiement de taxes se feront toujours sous deux jours. Ceci devrait permettre un gain considérable de temps et d'argent pour les entreprises.  
Le projet de modernisation de l’administration douanière sénégalaise est le troisième projet de l’ICF au Sénégal, dans ce domaine. Ce projet s'appuie sur les améliorations considérables déjà apportées au système par le Gouvernement. Au Sénégal, il existe trois étapes pour les formalités douanières en matière d'importation ou d'exportation de marchandises : (i) le pré- dédouanement, (ii) le dédouanement et (iii) l’enlèvement des marchandises. Le premier projet d'ICF au Sénégal relatif au système GAINDE a permis de réduire le temps nécessaire pour accomplir les formalités de pré- dédouanement de deux jours à seulement 7 heures ; un second projet, encours d’exécution,  portant toujours sur GAINDE va rendre la procédure de dédouanement  complètement informatisé. Une fois ce deuxième projet mis en œuvre avec succès,  ce sera l’ensemble du  système de déclarations douanières sénégalais qui sera simplifié et automatisé.  
Le nouveau projet qui va démarrer, va simplifier et automatiser entièrement les procédures et introduire un système électronique d'échange de données entre les entreprises et les autorités douanières. Actuellement, 33 jours au total sont nécessaires pour traiter la déclaration et l’enlèvement des marchandises au niveau du port de Dakar.  Grâce au soutien de l'ICF, les autorités espèrent limiter l’ensemble de la procédure à cinq jours, améliorant ainsi significativement la système pour les entreprises locales et internationales qui opèrent au Sénégal.
Omari  Issa, le CEO du Fonds pour le Climat des investissements en Afrique,  a  déclaré : « Ces nouveaux projets s'appuient sur le succès considérable obtenu par le gouvernement sénégalais, dont les efforts ont, à ce jour, permis des améliorations concrètes du climat des investissements local. Qui plus est, nous espérons réaliser davantage d'améliorations, pour le plus grand bénéfice des petites et moyennes entreprises et des entrepreneurs qui ont peut être, auparavant, trouvé dissuasifs les coûts et les délais associés aux opérations douanières et fiscales. Nous nous engageons à fournir des solutions pratiques et de bon sens, afin de permettre à l'Afrique d'être à la hauteur de son très réel potentiel d'investissement. Nous  sommes certains que ces projets feront du Sénégal un lieu encore plus accueillant pour faire des affaires. »
Ces nouveaux projets constituent à ce jour pour l'ICF, au niveau de l’ensemble de son portefeuille, le troisième projet en matière d'administration fiscale et le quatrième en matière d'administration douanière. Les leçons tirées de projets similaires au Lesotho, au Libéria, au Mali, au Rwanda et dans la Communauté d'Afrique de l'Est (CAE) sont utilisées lors du développement et de la planification de tout nouveau projet dans ces domaines.  
L'ICF a été fondé en 2006 afin de lever les obstacles qui entravent actuellement la conduite des affaires en Afrique. L'ICF est actuellement présent dans onze pays en Afrique et avec un portefeuille de trente-deux projets dont quatre projets pan-régionaux et quatre initiatives spéciales.  
Pour plus d'informations sur l'ICF, veuillez consulter le site www.icfafrica.org
– FIN –
Notes aux rédacteurs :
1. Le Fonds pour le Climat des investissements en Afrique est un partenariat public-privé unique entre les gouvernements et les entreprises. Il a pour objectif d'aider l'Afrique à créer un environnement commercial plus attrayant et à réaliser son potentiel en tant que partenaire commercial et acteur global. L'ICF travaille pour éliminer les obstacles, réels et présumés, aux investissements étrangers et domestiques. A cet effet, l’ICF aide les Africains à préparer et à promouvoir leur continent comme une bonne destination pour  investir. Le succès de l'ICF se mesure par rapport à l'augmentation des niveaux d'investissement, une croissance économique plus rapide, des opportunités commerciales accrues et des retours sur investissement soutenus. L'ICF bénéficie du soutien d'institutions africaines clefs, de partenaires de développement internationaux et de sociétés du secteur privé.
Pour plus d'informations ou pour demander un entretien, veuillez contacter :
	Emilienne Macauley
Tél. : +255 222 129 211
Courriel : emacauley@icfafrica.org
	Sophie Capron 
Tél. : +44 207 067 0280
Courriel : scapron@webershandwick.com
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